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DUCS-EDI tronc commun cotisations

Journal des changements

Subset Urssaf

Les structures qui portent les lignes transport (versement et taxe additionnelle) doivent se rattacher à l’unité déclarée et non à la racine du format Coplat

Subset Assédic
Les données 

· somme des cotisations (dans le groupe unité déclarée)

· taux d'une cotisation sociale, exprimée en pourcentage (dans le groupe cotisation)
sont présentes pour tous les types de bordereaux Assédic, même les déclarations récapitulatives annuelles (DRA).
Ajout d’un code bordereau

Avis de Versement Annuel pour plusieurs établissements (l’entreprise règle directement puisqu'il n'y a pas lieu à régularisation. Les EPI (Employeurs de Personnels d'Immeuble) sont passés en annuel suite à un accord Assédic. Leur périodicité n'est plus fonction du montant des cotisations. Rien ne permet donc plus d'exclure les multi-établissements sur les annuels)

DUCS-EDI attestations Assédic AEM et DMM

Journal des changements

19/10/2004

Pour supporter 

· les trois occurrences possibles d’institutions de retraite couvrant un salarié pendant une mission

· l’indication de l’établissement utilisateur du salarié (au moins le Siret de cet établissement)

Coplat : création à la fin des enregistrements « attestation » d’un enregistrement ATI pour supporter ces quatre données

Copaym : le segment RFF du groupe de données attestation qualifié « XA » peut être instancié 3 fois pour passer trois IRC, et création d’un qualifiant supplémentaire « ETU » pour passer par une autre occurrence de segment RFF le Siret de l’établissement utilisateur du salarié pendant sa mission

15/11/2004
Passage du code emploi d’obligatoire à facultatif
MAJ de la table des motifs de rupture de contrat

Ajout de la donnée « nombre de jours concernés par la mission (DMM) / le contrat (AEM) »

Statuts différenciés selon le bordereau (DMM ou AEM) pour certains champs

Redécoupage COT Coplat pour utiliser le qualifiant de quantité Copaym et ainsi différencier nb heures et nb de cachets (AEM). Le COT quand il s’agit du salarié s’appelle désormais COS.
20050311 dans le cas des artistes réalisateurs, deux données peuvent être demandées : nombre d’heures et/ou nombre de cachets. Pour Coplat, mappage du nombre d’heures en quantité 2, et utilisation du champ référence 1 pour recueillir le nombre de cachets. Les qualifiants sont répartis de même. Pour Copaym, instanciation possible d’un QTY supplémentaire pour cette catégorie d’intermittent.
Log changements en juin 2005-07-08

Date de préparation de la déclaration

En EDIFACT, le format est imposé par le niveau de syntaxe choisi et doit être AAMMJJ.

La documentation indique donc maintenant : 

- le format de la date de préparation dans COPLAT sous la forme AAAAMMJJ

- le format de la date de préparation dans COPAYM sous la forme AAMMJJ

Documentation 4.2
FR3 DT3 pour les assedic et IRC : le contact mél est passé en obligatoire comme pour l'URSSAF. Il faut distinguer en effet entre le statut de l’enregistrement, qui est facultatif, et celui du champ qui est obligatoire dès qu’on a décidé d’instancier l’enregistrement.

ASSEDIC  MR2 cet enregistrement est non utilisé, le statut passe donc en non utilisé 

 

ASSEDIC GEN 211 authentification n’est utilisé qe dans des cas marginaux. Il passe à non utilisé comme pour URSSAF et IRC

20050908 décompte des effectifs pour les dispositifs de simplification : 4 valeurs en table de codes effectifs (DRA Unédic)

